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Discours de clôture de la 27ème session du Comité des disparitions forcées 

Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Nous arrivons au terme de cette 27ème session du Comité sur les disparitions forcées, après deux semaines où nous avons toutes et tous travaillé intensément, pour tirer le maximum du temps limité qui nous est imparti. Je voulais remercier tous les collègues présents, qui n’ont pas ménagé leur peine et leurs efforts, en gardant toujours le sourire et l’esprit d’équipe, mais aussi en cultivant l’écoute de l’autre et l’esprit de compromis qui sont les ingrédients nécessaires pour la réussite de notre travail. Un immense merci aussi au Secrétariat, dont le professionnalisme et l’engagement suscitent à chaque fois notre admiration et notre profond respect. Et bien sûr, merci aux interprètes, qui nous permettent chaque jour de penser et d’agir ensemble, dans le respect de la diversité des langues et des cultures juridiques. Et enfin un salut particulier à notre stagiaire : nous savons que le statut des stagiaires n’est guère enviable aux Nations Unies et pourtant ils remplissent un rôle d’assistance essentiel, tout en se préparant à prendre demain notre relève dans la défense des droits humains.
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Nous avons ouvert cette session sous le signe de la multiplication des conflits armés, et malheureusement nous la refermons dans une situation qui s’est encore empirée, en particulier au Moyen-Orient. Le bruit des armes et le cri des victimes civiles innocentes se fait plus que jamais entendre, dans une spirale de violences tragique et suicidaire.
Lors de cette session, notre Comité a tenu un dialogue constructif avec l’Ukraine sur la base du rapport soumis par cet État partie en vertu de l’article 29, paragraphe 1 de la Convention. Parmi toutes les conséquences dévastatrices des conflits armés, la question des disparus figure sans doute parmi celles dont l’impact se fera sentir sur plusieurs générations. Aujourd’hui, des milliers de familles en Ukraine sont à la recherche de leurs proches et espèrent chaque matin recevoir un signe de vie. Comme les mères de la place de Mai en Argentine, il y a quarante ans, elles brandissent le portrait de leur être cher sur les places des villes ukrainiennes. Comme les mères de la place de Mai, elles ne cesseront pas de le faire jusqu’à ce qu’elles aient trouvé la vérité. Et si elles meurent avant d’avoir trouvé cette vérité, alors la quête de vérité se transmettra à la génération suivante.
Il y a un paradoxe de la disparition forcée : les auteurs de ce crime pensent pouvoir nier l’existence même d’une personne humaine. Mais en la faisant disparaître, ils rendent cette personne extraordinairement présente : au sein de la famille, sa figure s’impose comme une question sans réponse, une plaie qui ne se referme jamais ; sur les places publiques, sa figure est exposée, son nom est clamé. Ni vous ni moi ne verrons notre photo collée sur les murs de la ville ; les disparus ont ce privilège amer et douloureux.
Le dialogue consultatif mené avec le Royaume du Maroc a permis de mettre en valeur ce poids du passé. Les travaux de l’Instance Equité et Réconciliation ont établi la responsabilité de l’État dans les disparitions forcées commises entre 1956 et 1999 et élucidé le sort de nombreux disparus. Pourtant, la question des disparitions forcées demeure un sujet de préoccupation au sein de la société marocaine. En témoignent notamment les contributions nombreuses de la société civile envoyées au Comité à l’occasion de cet examen, ainsi que la présence tout aussi nombreuse d’acteurs de la société civile venus à Genève pour assister en présence au dialogue.
La question du passé était aussi présente lors du dialogue mené avec la Norvège à cette session, puisqu’ont été évoqués les travaux de la Commission de la vérité et de la réconciliation chargée de mener des enquêtes sur la politique dite de « norvégisation ». Par ailleurs, dans la période contemporaine, de nombreux pays comme la Norvège doivent faire face aux défis posés par les disparitions de personnes migrantes, et en particulier des mineurs, mais aussi aux révélations liées aux adoptions internationales illégales qui, dans certains cas, peuvent trouver leur origine dans une disparition forcée.
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Comme à chaque session, le Comité a adopté son rapport sur la procédure d’action urgente, mise en œuvre en vertu de l’article 30. Ce rapport fait apparaître l’augmentation de cas de disparitions ayant une dimension transnationale et qui concernent par conséquent plusieurs États. Le Comité rappelle qu’en vertu de l’article 15 de la Convention, tous les États parties doivent coopérer et s’accorder l’entraide la plus large possible pour porter assistance aux victimes de disparition forcée ainsi que dans la recherche, la localisation, et la libération des personnes disparues et, en cas de décès, dans l’exhumation, l’identification des personnes disparues et la restitution de leurs restes. Par ailleurs, le Comité est particulièrement préoccupé par le fait que plusieurs auteurs lui ont signalé ne plus vouloir assurer le suivi d’une action urgente dont ils avaient pris l’initiative, par peur de représailles, ou bien encore parce que l’État concerné ne leur donnait pas accès au dossier. Il est d’une importance cruciale que tous les auteurs d’actions urgentes ainsi que toute personne qui coopère avec le Comité soient protégés contre toutes formes de représailles et puissent participer pleinement à la recherche des disparus.
La procédure d’action urgente est une procédure humanitaire, dont l’objectif est de localiser les personnes disparues : pour ce faire le Comité compte sur la pleine coopération des États. A cet égard, le Comité souhaite remercier tous les États qui, lors de dernier cycle, ont apporté des réponses circonstanciées et détaillées aux demandes et aux recommandations du Comité. 
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
La prochaine session du Comité aura lieu du 17 mars au 4 avril 2025, elle durera trois semaines. Lors de cette 28ème session, le Comité examinera notamment les rapports de la République Centrafricaine, de Malte et du Sri Lanka en vertu de l’article 29, paragraphe 1 de la Convention. Ce sera aussi l’occasion pour le Comité d’examiner les réponses apportées par l’Argentine et le Pérou à ses demandes de renseignements complémentaires formulées sur des points bien précis. Nous adopterons aussi des listes de points en lien avec les rapports soumis par la Croatie, le Luxembourg et le Togo, et des listes de thèmes prioritaires en vue du dialogue mené sur les renseignements complémentaires fournis à la demande du Comité par l’Arménie, le Gabon et le Monténégro. Lors de cette 28ème session aura également lieu le lancement officiel de la déclaration conjointe sur les disparitions forcées dites de courte durée. Nous adopterons aussi le rapport de la visite que le Comité conduira en Colombie en novembre prochain. Un programme bien chargé en perspective ! 
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Je voudrais terminer en rappelant qu’avant même notre 28ème session aura lieu le Congrès mondial sur les disparitions forcées, les 15 et 16 janvier 2025. Le Congrès se tiendra en présence, au Centre international de Conférences de Genève. Nous invitons tous les États intéressés, parties et non parties, mais aussi tous les acteurs de la société civile et surtout les organisations de victimes de disparitions forcées à nous rejoindre à cette occasion. Notre objectif est commun : lutter contre la disparition forcée. Le Congrès sera un moment de partage, d’échanges d’expériences et de réflexion mais aussi de mobilisation et d’engagements. Nous comptons sur vous !
En attendant, croyez que le Comité et ses membres sont et resteront pleinement mobilisés aux côtés des États et des victimes. 
Nous nous retrouvons donc en janvier. Merci à toutes et à tous.
La séance est levée.
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